
Le remboursement de frais peut-il être requalifié en rémunération
déguisée ?

Réponse courte

Selon le droit luxembourgeois, tout remboursement de frais peut être requalifié en rémunération déguisée s'il ne

correspond pas à des dépenses réelles, justifiées et engagées dans l'intérêt exclusif de l'entreprise. Cette

requalification entraîne l'application rétroactive des cotisations sociales et de l'impôt sur le revenu, avec majoration et

intérêts de retard.

Définition

Le remboursement de frais professionnel constitue la prise en charge par l'employeur des dépenses engagées

par le salarié pour les besoins exclusifs de son activité professionnelle, conformément à l'article L.121-9 du Code

du travail luxembourgeois. Ces remboursements se distinguent de la rémunération qui représente la contrepartie

directe du travail fourni.

Conditions d’exercice

Pour être valide, le remboursement de frais doit respecter trois conditions cumulatives :

Les dépenses doivent être engagées dans l'intérêt exclusif de l'entreprise

Chaque dépense doit être justifiée par des pièces probantes (factures, tickets)

Le montant remboursé doit correspondre aux frais réellement engagés

L'employeur doit pouvoir démontrer le caractère professionnel des dépenses conformément à l'article L.121-9 du

Code du travail.

Modalités pratiques

L'entreprise doit mettre en place une politique de remboursement comprenant :

Une procédure écrite détaillant les frais remboursables et leurs justificatifs

Un système de validation hiérarchique des notes de frais

Un contrôle systématique des pièces justificatives

Une conservation des documents pendant 10 ans (article L.214-4)
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Les remboursements forfaitaires ne sont admis que dans les cas expressément prévus par l'Administration des

contributions directes.

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser les remboursements, il est recommandé de :

Formaliser une politique claire et accessible à tous les salariés

Former les managers au contrôle des justificatifs

Mettre en place une double validation des notes de frais

Effectuer des audits réguliers des remboursements

Conserver l'ensemble des pièces justificatives de manière organisée

Cadre juridique

Le dispositif repose sur :

Article L.121-9 du Code du travail : obligation de l'employeur de rembourser les frais nécessaires

Article L.214-4 : conservation des documents sociaux

Article L.222-1 : définition de la rémunération

Article L.416-1 : sanctions en cas de non-respect

Circulaire LIR n°104/1 de l'Administration des contributions directes

La charge de la preuve du caractère professionnel des frais incombe à l'employeur. En cas de doute, il est recommandé de solliciter

l'avis préalable de l'Administration des contributions directes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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